
Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Quatrieme Commission 3;; 
--------------

Notant avec regret que la construction du nouveau 
ttuartier a Katutura fait partie du plan que le Premier 
Ministre actuel a expose quand ii etait Ministre des 
affaires indigenes et selon lequel, clans les zones ur
baines, Jes quartiers indigenes doivent, en vertu du 
principe de I' apartheid, etre situes de maniere qu'il y ait 
constamment, "entre la zone de residence des indi
genes et celle de tout autre groupe racial", une "ban de 
tampon d'au moins 457 metres'' 011 "il est i11terdit de 
construire"23 , 

Constatant avec une profonde inquietude que, dans 
la nuit du 10 an 11 decembre 1959, alors que Jes habi
tants du quartier s'etaient a plusienrs reprises declare,; 
opposes au deplacement sans obtenir des autorites de 
la Puissance mandataire le bienveillant examen de !furs 
motifs, des policiers et des soldats ont ouvert le feu sur 
un groupe d'habitants cln quartier, tnant onze Africains 
et en blessant au moins quarante-quatre, 

Prenant acte du rapport communique a !'Organisa
tion des Nations Unies par le Gouvernement de !'Union 
sud-africaine24 au sujet d'une enquete sur Jes evene
ments survenus Jes 10 et 11 decembre 1959 clans le 
quartier de Windhoek et sur leurs causes immediates, 

Ter:ant compte des renseignements supplementaires 
fourms dans le rapport du Comite du Sud-Quest afri
cain et clans Jes exposes oraux et Jes petitions ecrites 
d'habitants du Territoire, 

Notant aussi que beaucoup des petitions et commu
nications adressees en 1959 an Comitc protestaient 
c_ontre le deplacement imminent vers le nouveau quar
tler, notamment parce que ce deplacement reflctait un 
redoublement d'intensite dans !'application d11 principe 
de !'apartheid, 

Considerant que la politique d'apartheid suivie dans 
le Sud-Ouest africain est contraire aux termes <lu Man
dat, aux dispositions de la Charte <les Nations Unies et 
a la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Considerant en outre que !'application du principe de 
!'apartheid, dont Jes evenements de .Windhoek sont la 
triste consequence, compromet la possihilitc d'adminis
trer clans la paix et l'ordre le Territoire sous manclat, 

1_. • Exprime son profond reyrct des mesures que Jes 
pohc1ers et Jes soldats ont prises, dans la nuit du 10 
au. 11 decembre 1959, . clans le quartier indigene de 
Windhoek contre Jes habitants du qnarticr et qni ont fait 
parmi Jes Africains onze morts et heaucoup de blesses; 

2. Deplore que, comme l'ont rapporte certains peti
tionnaires, la Puissance mandataire ait menace d' em
ployer, et ait employe effectivement. des moyens tels 
que !'expulsion, le licenciement et d'autres procedes 
d'intimidation pour obliger Jes habitants du quartier de 
Windhoek a demenager ;l Katutura, malgre leur oppo
sition persistante a ce deplacement ; 

3. Constate avec une profonde inquietude que la si
tuation demeure critique; 

4. Prie instaniment la Pnis~ance mandataire de s'abs
tenir d'employer la force, directcmmt ou indirectement, 
pour deplacer Jes habitants du quartier; 

5. Demande a la Puissance mandataire de faire le 
necessaire pour poursuivre et punir Jes fonctionnaires 
civils ou militaires responsables de la mort de onze Afri
cains et des blessures de nombreux autres clans le 

23 Union. sud-africaine, Senate Debates, 1956 Ko 15 col 3884 
et 3885. ' ' · 

24 Pour le texte de ce rapport, voir TJornmcnls officiels de 
l' Assemblee generate, quinzieme session, Suppleme,it No 12 
(A/4464), annexe V. 

quartier indigene de Windhoek, clans la nuit du 10 au 
11 dccembre 1959, et pour indemniser equitablement 
Jes families des victimes; 

6. Appelle !'attention de la Puissance mandataire sur 
Jes recommandations que le Comite du Sud-Ouest afri
cain a faites au sujet des mesures a prendre pour atte
nuer la tension et !'inquietude clans la region de 
vVindhoek, et notamment sur la recommandation visant 
!'execution des programmes de construction de loge
ments dans Jes zones urbaines du Territoire conforme
ment aux aspirations librement exprimees des popula
tions interessers. 

954eme seance pleniere, 
18 dec.embre 1960. 

1568 (XV). Question du Sud-Ouest africain 

L' Assemblee generate, 
Ayant rccommande, par ses resolutions anterieures, 

de placer le Territoire du Sud-Ouest africain sous le 
regime international de tutelle, et ayant invite a plu
sieurs reprises le Gouvernement de !'Union sud-afri
caine a soumettre ;1 l'examen de l'Assemblee generale 
un accord de tutelle pour le Sud-Ouest africain, 

Ayant acceptr, par sa resolution 449 A (V) du 13 de
cembre 1950, l'avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice, en date du 11 juillet 1950, sur la question 
du Sud-Ouest africain13, 

Prenant acte avec un prof and regret du refus <lu 
Gouvernement de !'Union sud-africaine de modifi.e:r 
!'administration du Territoire conformement aux buts 
et aux principes de la Charte des Nations Unies et d'en
tamer des negociations avec !'Organisation des Nations 
l.;nies, par l'intermecliaire du Comite du Sud-Ouest 
africain, en vue de placer le Territoire sous mandat 
sous le regime international de tutelle, 

N otant avec une profonde inquietude qu'en particu
licr all c-ours de ces dernieres annees le Territoire a ete 
administre d'une maniere de plus en plus contraire au 
Mandat, a la Charte des Nations Unies, ;1 la Declara
tion ,lllil'l:rsclle de., clroits de l'homme, aux avis con
sultatif s de la Conr internationale de Justice et aux 
resolutions de l'Assemblee generale, 

Considerant qne tous Jes efforts des Nations Unies 
en vue d'amener le Gouvernement de ]'Union sud
africaine a modifier Jes principes et les pratiques ac
tuels de cette administration et a assurer le bien-etre 
et la securite des populations autochtones du Territoire 
sont demeures vains, 

Considerant avec inquietude que la situation actuelle 
dn Sucl-Ouest africain constitue une grave menace pour 
la paix et la securite internationales, 

C onsiderant que la plupart des territoires sous mandat 
places S011S le regime international de tutelle ont accede 
011 vont bientot acceder a l'independance nationale, 

Reconnaissant le clroit inalienable du Territoire du 
Sucl-Ouest africain ;\ l'independance et a l'exercice de sa 
pleine souverainete nationale, 

1. Regrette que le Gouvernement de !'Union sud
africaine n'ait pas encore repondu aux appels reitereB 
~e l'Assemblee generale l'invitant a reviser une poli
tique qui porte atteinte aux droits et libertes fonda
mentaux des populations autochtones du Sud-Ouest 
africain et leur impose des incapacites diverses, faisant 
ainsi obstacle a leur progres politique, economique et 
social; 
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2. Deplore et desapprouve la politique pratiquee par 
le Gouvernement de !'Union sud-africaine contraire
ment aux obligations decoulant du Mandat international 
du 17 decembre 1920 pour le Sud-Ouest africain; 

3. Reprouve !'application, clans le Territoire du 
Sud-Ouest africain, du principe de !'apartheid, et invite 
le Gouvernement de !'Union sud-africaine a revoquer ou 
a rapporter immediatement toutes les lois et tous les 
reglements fondes sur ce principe ; 

4. Invite le Comite du Sud-Ouest africain a se 
rendre immediatement au Sud-Ouest africain, en plus 
de ses taches normales, pour enqueter sur la situation 
clans le Territoire et pour rechercher, en vue de presen
ter a ce sujet des propositions a I' Assemblee generale: 

a) Les conditions de restauration d'un climat de paix 
et de securite ; 

b) Les mesures qui permettraient aux autochton<;s 
du Sud-Ouest africain d'acceder a une large autonom1e 
interne devant les mener a l'independance totale clans 
le plus bref delai ; 

5. Invite instamment le Gouvernement de !'Union 
sud-africaine a fariliter la mission du Comite du Sud
Ouest africain; 

6. Prie le Comite du Sud-Ouest africain de faire un 
rapport preliminaire a I' Assemblee generale, lors de la 
reprise de sa quinzieme session, sur la mise en c:euvre 
de la presente resolution ; 

7. Prie le Secretaire general de fournir les moyens 
d'assurer !'execution de la presente resolution. j 

954eme seance ple'Uiere, 
18 dhembre 1960. 

I 
1569 (XV), Question de l'avenir du Samoa-

Occidental 
L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Conseil de tutelle sur 

le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental sous 
administration de la Nouvelle-Zelande25 ainsi que le 
rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 
( 1959) 26, 

Ayant pris acte de la Constitution adoptee le 28 oc
tobre 1960 par la Convention constitutionnelle du 
Samoa-Occidental ainsi que des resolutions adoptees 
par ladite convention27, 

Prenant note des declarations que le representant de 
l'Autorite administrante et le Premier Ministre du 
Samoa-Occidental ont faites a la Quatrieme Commis
sion28, 

1. Recommande que l' Autorite administrante, con
formement a l'alinea b de l' Article 76 de la Charte des 
Nations Unies, prenne, en consu:tation avec un Com
missaire des Nations Unies au plebiscite, des mesures 
pour organiser, sous la surveillance de !'Organisation 
des Nations Unies, un plebiscite au Samoa-Occidental 
sous administration de la Nouvelle-Zelande afin de de
terminer Jes vc:eux des habitants du Territoire en ce qui 
conccrne leur avenir; 

25 Documents officiels de l'Assemblee generale, quin:;ieme 
session, Supplement No 4 (A/4404), Zeme partie, chap. V. 

26 Documents officiels d11 Conseil de tutelle, vingt-quatrieme 
sessioti, Supplement No 2 (T/1483), document T/1449. 

21 Dornments officiels de l'Assemblee generate, quinzieme 
session, Annexes, point 44 de l'ordre du jour, documents 
A/C.4/454 et Add.I. . . 

28 Ibid., quinzieme session, Quatrieme Commission, 1081eme 
seance. 

2. Recommande en outre que le plebiscite ait lieu 
au mois de mai 1961 et que les questions posees soient 
les suivantes : 

"l. Approuvez-vous la Constitution adoptee le 
28 octobre 1960 par la Convention constitutionnelle ?" 

"2. Desirez-vous que, le ler janvier 1962, le 
Samoa-Occidental devienne un Etat independant sur 
la base de cette c-onstitution ?"; 
3. Recommande en out; c que le plebiscite ait lieu 

sur la base du suffrage urn verse!, tous Jes citoyens 
adultes du Samoa-Occidental pouv,rnt participer au 
vote; 

4. Decide de nommer un Commic-saire de:, Nations 
Unies au plebiscite pour le Samoa-Occidental lpi exer
cera, au nom de I' Assemblee generale. tous lr,, pouvoir:, 
et fonctions de surveillance necessaires et auquel seront 
adjoints les observateurs et le personnel que le Secn~
taire general designera apres avoir consulte le Com
missaire; 

5. Prie le Commissaire des Nations Unies au ple
biscite de presenter au Conseil de tutelle un rapport 
sur !'organisation, la conduite et le resultat du plebiscite; 

6. Prie le Conseil de tutelle de transmettre a l' As
semblee generale, pour qu'elle !'examine a sa seizieme 
session, le rapport du Commissaire des Nations Unies 
au plebiscite, accompagne des recommandations et ob
servations que le Conseil jugera necessaires. 

• 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

• • 
A sa 954eme seance p!hiiere, le 18 decembre 1960, l'As

semblee generale, sur recommandation de la Quatrieme Com
mission29, a nomme M. Najmudditte Rifai (Republique arabe 
unit>) Commissaire des Nations Unies au plebiscite pour ie 
Samoa-Occidental. 

1579 (XV). Question de l'avenir 
clu Ruamla-Urundi 

L' Assemblee generale, 
Ayant re,u les rapports du Conseil de tutelle80 et 

de la Mission de visite des Nations Unies clans les 
territoires sous tutelle de l'Afrique orientale ( 1960)81 

sur le Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, etablis 
conformement a la resolution 1419 (XIV) de I' Assem
blee generale, en date du S decembre 1959, 

N otant, d'apres le rapport du Conseil de tutelle, que 
l' Autorite administrante a !'intention d'organiser, sous 
le controle de !'Organisation des Nations Unies, au 
dehut de 1961, des elections auxquelles prendra part 
la population adttlte, selon le systeme du suffrage uni
verse!, en vue de constituer des assemblees nationales 
pour le Ruanda et l'Urundi, 

N otant en outrc la declaration de I' Autorite adminis
trante selon laquelle la date du IS janvier 1961 a ete 
fixee pour le debut des elections et rappelant que ladite 
autorite a invite !'Organisation des Nations Unies a 
envoyer une mission au Ruanda-Urundi vers le 15 de
cembre 1960 pour constater, en cours d'application, les 
dispositions arretees en vue des elections, telles que 

2 9 Ibid., quinzieme session, An,nexes, point 44 de l'ordre du 
jour, document A/4663, par. 10. 

30 Ibid., quin::ii'tnl' session, Supplement No 4 (A/4404), 
2eme partie, chap. II. 

31 Dornments officiels du Conscil de tutelle, ,>ingt-sixieme 
session, Supplement No 3 (T/1551). 


